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II resulte, pensons-nous, de ces divers temoignages que le

combat de Chillon ne saurait etre place durant l'hiver 1265

ä 1266. Tout semble indiquer, au contraire, que les hostilites
entre Savoie et Habsbourg furent alors momentanement
suspendues. La lutte resta done indecise en 1265, chaque

parti ayant reussi ä conserver ses principales positions.

fA suivre.) Victor van Berchem.

LE DI RECTO IRE EXECUTIF

DE LA RßPUBLIQUE FRANCAISE

ei le gouvernement de la prineipaute de Neuchätel.

1798-1799.

(Suite et fin.)

Quelles que fussent les dispositions — sinceres ou non —
manifestoes par le representant du Directoire executif, le

gouvernement de Neuchätel jugea ä propos de dissiper toutes
les craintes que les citoyens paisibles pouvaient eprouver ä

la pensee des dangers qui menagaient la patrie. A la date du

30 janvier, parut une proclamation imprimee de la teneur
suivante :

Nous, le gouverneur et lieutenant-general en cette souverainetO
de Neuchätel et Valengin.

Sur ce qui nous est revenu que de simples articles de gazettes
etrangeres et de propos tenus par des gens inconsideres ou malin-
tentionnes donnent de l'inquietude ä quelques individus et leur
inspirent des craintes sur le sort futur de ce pays, Nous nous
faisons un devoir de tranquilliser tous ceux qui auraient regu ces
fächeuses impressions en les exhortant ä considdrer que leur
bonheur et leur sürete sont garantis par un Roi puissant, qui
rdunit ä une bienveillance particuliere pour ses fideles sujets, un
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respect rcligieux pour le serment par lequel il s'est lid tout
recemment encore a eux. Que tous les sujets de cct Etat se reposent
done sur sa Majeste avec confiance; qu'ils surveillent ceux qui
cherchent ä les inquieter par des propos inconsiddres ou par
des machinations criminelles; qu'a la fidelity pour leur souverain.
ils joigncnt le calme, la fermetd et l'union et leur fdlicite ne sera
point troublee.

Nous attendons, en particulier, de tous les chefs de juridiction
qu'ils s'emploicront avec zclc a maintenir ces dispositions, et nous
les assurons que, de notre cötd, nous soutiendrons leur vigilance
par tous les moyens qui peuvent dependre de nous.

Donne en Conseil, tenu sous notre presidcnce, au Chateau de

Neuchätel, le 30 janvier 1798.
de Beville.

Pour le moment done, et pour un temps qui paraissait
devoir se prolonger, — il n'y avait pas lieu d'etre angoisse

au sujet de l'independance du pays. Le roi etait lä, et
e'etait une garantie süffisante. La Republique franqaise

respecterait la neutrality de la principaute. Tel petit fait— en

apparence insignifiant, — se chargerait de le demontrer. Le

23 pluviose an VI (10 fevrier 1798), Mengaud ecrivait de

Bale au general Brune, commandant sur la frontiere de la

Suisse, a Lausanne :

Pour faciliter, citoyen gdndral, notre correspondance, je viens
d'ecrire ä l'Etat de Neuchätel la lettre ci-jointe pour qu'il autorise
sur son territoire l'dtablissement d'ordonnances frangaises.

La lettre de Mengaud ä l'Etat de Neuchätel manque au

dossier, mais void la reponse de Neuchätel:

Citoyen chargd d'affaires, nous avons regu la lettre que vous
nous avez adressde pour nous demander d'etre autorise ä dtablir
dans ce pays des ordonnances ä cheval pour le service de votre
correspondance.

Les mämes dispositions de bon voisinage qui nous ont engages
jusqu'ä prdsent, citoyen chargd d'affaires, ä ddferer ä toutes vos
requisitions, nous font un devoir de vous reprdsenter par rapport
ä celle-ci les inconvenients et les suites fächeuses que nous
craignons de 1'etablissement dont il s'agit, en tant qu'il pourrait
donner lieu ä des altercations plus ou moins frequentes entre les
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citoyens frangais qui y seraient preposds et nos resssortissants ; et
de quelque cote que les plaintes fussent fondees, il nous serait
egalement penible, citoyen charge d'affaires, de vous en parier et
d'en recevoir de votre part. C'est aussi avec une entiere confiance

que nous vous presentons cette consideration, et, en rneme temps,
avec l'esperance que vous la trouverez dictee par des motifs qui ne

peuvent qu'etre recommandablcs aupres du Directoire executif,
et, qu'en consequence vous trouverez vous-mcme convenable,
citoyen chargd d'affaires, de vous servir pour votre correspondance
des courriers dont vous avez fait usage jusqu'ä present, auxquels
nous procurerons toute la protection qui pent dependre de nous.

Nous soramcs, etc.
dk Beville.

En Conseil tenu au chateau dc Neuchätel. le 13 fevrier 1798.

Les troupes frangaises etant alors cantonnees dans le Pays
de Vaud et dans l'Erguel, c'etait entre ces deux corps
d'armee que les communications devaient etre etablies ä

travers le territoire de Neuchätel. Le refus de ce passage

obligeait les generaux frangais ä y pourvoir autrement. A la

date du 27 pluviose (15 fevrier), Mengaud avisait le general

Schauembourg, commandant du corps d'armee dans l'Erguel,
du refus de Neuchätel et il l'engageait ä se concerter avec
Brune « sur les mesures ä prendre pour suppleer d'une autre
maniere aux dispositions que le refus de l'Etat de Neuchätel
rend impraticables ».

On se soumettait done sans recriminations ä une necessite

qu'il aurait ete imprudent de braver. L'heure de l'annexion

ne sonnait pas encore.
*

* *
Les evenements allaient se precipiter en Suisse. Le

5 mars, Berne tombait entre les mains du general Brune et
le regime de LL. EE. prenait fin pour toujours. L'effet
produit par ce fait de guerre fut grand ä Neuchätel, et, ä ce

propros, une communication (jl'un caractere prive, mais qui
se trouve melee aux documents officiels, nous permet de

jeter quelque jour sur l'etat des esprits dans une certaine
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classe de la population neuchäteloise. L'auteur de ces

lignes, un patriote ami des Francis, verrait avec joie le

regime neuchätelois subir le meme sort que le regime
bernois. Sa lettre, datee des 8 et 9 mars 1798, est adressee

ä un personnage qui reside a Bale, auquel il donne le titre
de citoyen ambassadeur et qui n'est pas Mengaud :

On dit que l'avant hier (6 mars) notre tendre Oligarchie aux
entrailles de vipere avait destine de faire bgorger nuitamment tous
ies patriotcs si la prdtendue victoire des Bernois debitee par
M. Morlot, bailli de Cerlicr, se fut confirmde. Ces coquins portent
4 present la töte bien basse, mais il ne faut pas se tier 4 leur
abattement.

A Paris, on ne parle que de la Suisse. Tout le monde prdtend
que le Comte de Neuchätel sera le dessert du repas. Mais

M. Carbonnier, notre marchand d'ici, qui revient de Paris, assure
avoir dine avec M. Sandoz, diplomate de Prusse, et que
celui-ci fit serment sur sa vie, que Neuchätel restcrait tel qu'il est.
Y a-t-il de la restriction diplomatique mentale dans cette declaration

Le jeune La Harpe, fits du fameux general, qui a ete chassb
d'ici a cause de ses opinions politiques, est actuellement capitaine
de guides 4 Morat. 11 a assure a un de ses amis qui a ete le trouver,
que bientot il serait ici pour nous municipaliser h

Pauche-Borel et Borel-Borel, les deux indivisibles conspirateurs,
avaient regu dc Berne quelque argent pour payer la legion vaudoise
qui est revenue hier et avant-hier ici"2. Ces derniers, qui sont

passes par ici, demanderent aux deux honorables caissiers d'etre
payes. Ceux-ci leur dirent d'allcr les attendre ä Peseux, village 4

demi-lieue d'ici. Le temps passait, et MM. Fauche et Borel ne
pensaient jamais 4 remplir leurs promesses jusqu'a ce que les

300 Vaudois envoyerent un courrier leur dire que s'ils n'etaient

pas payds 4 l'instant, ils allaient leur casser la tete et piller leurs
maisons. Cet argument irresistible produisit le meilleur effet.

1 II s'agit probablement ici d'un fits du general Amedee de la Harpe,
bien connu dans l'histoire de la Revolution vaudoise.

Les Vaudois qui avaient passe ä l'armee bernoise oil ils formaient un
corps sous le nom de legion fidele, commandes par le colonel de Roverea,
de Rolle, se trouvaient au moment de la reddition de Berne dans les
environs de Pont-de-Thielle. Le colonel ayant obtenu une capitulation,
sa legion pouvait retourner au Pays de Vaud, avec armes et bagages.
Elle futdirigee a travers le pays de Neuchätel, escortee jusqu'a Vau-
marcus.
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En rendant mes hommages et mes felicitations ä Mengaud,

dites-lui que la premiere demarche que les Franqais doivent. faire
ici, c'est celle d'apposer les scelles sur tous les papiers de Fauche-
Borel s'ils veulent decouvrir les ramifications des conspirations de

fructidor, de Conde, de Pichegru, de Wickham et de Barthelemy.
II y a Ik des decouvertes precieuses ä faire. J'espfere que
Schauembourg et Brune auront fait la meme chose dans la

chancelleric de Berne.

Le nom du signataire de cette lettre a ete efface ä l'encre.

D'apres les lignes ci-dessus, il semblerait qu'ä Neuchatel

une partie de la population s'attendait ä une intervention
immediate des Franqais. Toutefois, l'annee 1798 devait se

terminer sans apporter de changement appreciable dans la

situation.
*

* *
Mengaud, le charge d'affaires, ne devait pas rester long-

temps en fonctions aupres du Corps helvetique. Les causes

de son rappel importent peu, mais une depeche de Le Car-

lier, commissaire du gouvernement pres l'armee de la Repu-
blique franqaise en Suisse 4, depeche datee de Paris, 20 flo-
real an VI (9 mai 1798) et adressee au Directoire executif,
laisse entrevoir au moins l'une des causes de la revocation
de Mengaud :

II est de mon devoir de declarer au Directoire que la presence
du citoyen Mengaud en Suisse est au moins inutile; il n'a ni la

tenue ni le caractere convenables dans les circonstances actuelles.
Je crois d'ailleurs que ses principes sont republicains.

Peut-etre, en effet, Mengaud n'etait-il pas 1'homme qu'il
fallait en Suisse dans la periode de troubles qui venait de

s'ouvrir avec l'annee 1798. II fut remplace par un nomme
Perrochel qui prit le titre de ministre plenipotentiaire en

Helvetie et fixa sa residence ä Berne.

Mengaud avait souvent fatigue le gouvernement de

Neuchatel par ses reclamations au sujet des Emigrds et on pouvait

1 Jean Le Carlier, fin de 1797 a mai 1798, commissaire en Suisse.
Rentre en France, il est nomme ministre de la police.
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esperer que la question ne se presenterait plus. II est vrai

que, cette fois, il ne s'agit pas d'emigres frangais, mais d'emigres

qui, pour n'etre pas frangais, n'en sont pas moins

suspects. Cela ressort de la depeche suivante de Perrochel au

Directoire executif, datee de Berne, 23 prairial an VII
(11 juin 1799).

Des emigres du canton de Soleure retires au Locle dans lecomte
de Neuchatel, intriguent dans les departemens voisins, soit helve-
tiques, soit frangais.

Le gouvernement helvetique a demande lcur expulsion ä celui
de Neuchatel qui n'a fait que des reponses cvasives. Hen a informe
lc ministre plenipotentiaire qui, ne croyant pas pouvoir faire des

demarches directus aupres des autoritds neuchäteloises, s'empresse
d'en donner avis au gouvernement pour qu'il prenne les mesures

que les circonstances peuvent exiger.

On voit que, malgre les apparences, la principaute conti-
nuait ä etre surveillee d'un oeil soupgonneux par les repre-
sentants en Suisse du Directoire. II est vrai que si les plaintes
ne sont plus adressees directement au gouvernement de

Neuchatel, elles ne l'atteignent pas moins. Le 2 messidor

an VII (20 juin 1799) Perrochel ecrit de nouveau :

üepuis quelque temps, lc bruit s'est repandu que, dans lc comte
de Neuchatel, il se formait des rassemblements partiels composes
de deserteurs autrichiens et de prisonniers evades. On dit meme
que des officiers ddguises sont meles parmi eux, et que, d'intelli-
gcnce avec les emigrds suisses et frangais, ils s'appretent ä se porter

dans les cantons de l'Helvetie situes sur les derrieres de l'armee
ahn d'y exciter des soulevements et de favoriser les armes du prince
Charles.

Ce bruit (quoique peu probable) n'est peut-etrc pas sans fon-
dement. Peut-etre aussi est-il seme k dessein par les ennemis de la
France, afin de faire naitre des difficultes entre eile et le roi de
Prusse.

Le ministre plenipotentiaire croit que, dans tous les cas, il con-
vient de s'en expliquer avec M. de Sandoz-Rollinpour remedier au
mal s'il existe et prevenir la mesintelligence dont les ennemis
seraient flattes de tirer avantage.

*
* -t
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Les deserteurs et les prisonniers autrichiens allaient-ils

provoquer un conflit entre le Directoire et l'Etat de Neuchä-

tel? faire naitre entre cesdeux pouvoirs cette mesintelligence

que Perrochel semblait redouter? C'est done maintenant au

citoyen Talleyrand, ministre des relations exterieures, que
s'adresse le plenipotentiaire en Helvetie. Le 4 messidor

an VII (22 juin 1799), il lui ecrit de Berne:

Citoyen ministre, j'ai l'honneur de vous adresser eopie ci-jointe
de la lettre que m'ont ecrite messieurs le gouverneuret les gens du
Conseil d'Etat du comte de Neuebäte] qui m'a ete remise hier au
soir par expres.

Ce n'etait done pas sans fondement, citoyen ministre, que le
bruit se repandait qu'il se formait dans le comte de Neuchätel des

rassemblements de prisonniers autrichiens ecbappes aux escortes

qui les conduisaient de Suisse en France.

A cet egard, citoyen ministre, plus d'une fois on a eu lieu d'etre
etonne de la faiblesse de ces escortes, et dernierement encore on a

vu passer ä Berne plus de 700 prisonniers autrichiens conduits par
8 ou 10 gendarmes et une trentaine de Suisses de la troupe d'elite
dont le maintien et la tournure ne paraissaient pas propres ä inspi-
rer beaucoup de crainte aux prisonniers autrichiens qui gendrale-
ment manifestent une grande insolence.

C'est sans doute au defaut d'escortes assez fortes que Ton doit
attribuer la perte que nous faisons d'un nombre considerable de

prisonniers dont la fuite est favorisee par les habitants de la Suisse

qui leur proeurent des habillements au moyen desquels ces
prisonniers marchent döguises et se rendent, ä ce qu'il parait, sur le
territoire de l'Etat de Neuchätel.

Je vais envoyerau general Massena copie de la lettre des magis-
trats de Neuchätel et exciter par ce moyen toute son attention sur
les mesures qu'il est dans le cas de prendre pourarreter un ddsordre
dont les suites pourraient ctre si prejudiciables.

La lettre de l'Etat de Neuchätel en date du 21 juin 1799,
adressee au citoyen Perrochel s'exprimait ainsi: Le « gou-
'verneur et les gens du Conseil d'Etat » constatent en effet

que la negligence des escortes a expose le pays ä devenir le

lieu de retraite d'un assez grand nombre de prisonniers.
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Cependant, des mesures ont ete prises aussitot pour le renvoi

de ces refugies, dans l'interet meine de la securite du

pays et de sa neutralite. On est meme ä la poursuite de ceux
d'entre les prisonniers qui, apres avoir ete conduits aux
frontieres, ont trouve moyen de rentrer.

Nous nous assutons — ainsi se termine la lettre de l'Etat de
Neuchätel — que cette information vous prouvera nos dispositions
sinceres ä remplir, dans les conjonctures actuelles, tous les devoirs

que nous impose notre neutralite et que vous \oudrez bien, ainsi

que nous vous en prions, concourir par voire ministerc ä ce qu'i'
soit apporte plus de vigilance et d'attention dans le transport des

prisonniers autrichiens que l'on conduit en France.

Le gouverneur ct les gens du Conseil d'Etat,

(Signb) de Beville1.

On remarquera l'insistance avec laquelle le gouvernement
de Neuchätel appuie sur la neutralite observee par cet Etat
dans la lutte qui s'est engagee entre la France et la Suisse.

D'autre part, il s'efforce de protester — quoiqu'un peu timi-
dement — contre le reproche de negligence. Tout au moins^
il ne veut pas etre seul ä porter la responsabilite du fait
dont se plaignent les representants du Directoire executif.

*
* *

Dans le dossier que nous depouillons, il ne reste plus que
deux pieces ayant trait aux rapports du Directoire avec le

gouvernement de Neuchätel. L'une d'elles est une lettre
ecrite de Bale, le 2 vendemiaire an VII (23 septembre 1799)

par le citoyen Bignon, secretaire de la legation franqaise

1 Par suite des combats que les Frangais et les Autrichiens se livraient
alors en Suisse et qui devaient aboutira la bataiile de Zurich, beaucoup
de prisonniers autrichiens etaient conduits en France. Nombre d'entre
eux echapperent a leurs escortes et se refugierent dans le pays de
Neuchätel. Des emigres, entre autres le marquis de Caylus, cherchaient a

en former un rassemblement pour s'en <»ervir contre la France. Le Conseil

d'Etat prit alors des meaures rigoureuses, et refusa toute permission
de sejour ä Caylus (Ch.G. de Tribolet. Histoire de Neuchätel 1846). Des
faits de cette nature devaient se reproduire apres la bataiile de Zurich
en septembre.
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de ville viennent d'etre nommes

— quoique absent — etait l'un

Sa famille et les partisans des opinions antifrangaises s'etaient
donne beaucoup de mouvement et tout semblait annoncer une
grande majorite en sa faveur. Mais le gouverneur pour le roi de

Prusse, M. de Bevillc, a mande secretement cbez lui les quatre
ministraux et leur a represente combien un pared choix serait inju-
rieux pour la France et lui donnerait de justes sujets de plaintes.
Ces remontrances ont eu leur effet et Fauche-Borel n'a eu que
19 voix sur 53 votants. M. de Bevillc se montre, en gdneral, bien
dispose pour tout ce qui peut convenir au gouvernemcnt frangais-

A la date ä laquelle nous sommes parvenus, on serait en

droit de penser qu'il ne pouvait plus etre question d'emi-

gres. Et cependant, le 23 vendemiaire an VII (14 octobre

1799) le meme citoyen Bignon ecrit au Directoire qu'ayant
ete charge par le ministre des relations exterieures, Talleyrand,

de demander au gouvernement de Neuchätel l'expul-
sion des emigres qui pourraient se trouver dans ce pays et

notamment d'un certain de la Chapelle, en aurait regu l'avis

que cet individu avait quitte Neuchätel depuis six semaines

ou deux mois. Le gouvernement de Neuchätel affirmait

qu'il mettait la plus grande vigilance ä ecarter tous les

emigres. Cependant Bignon avait regu l'avis qu'il en etait arrive

tout recemment plusieurs ä Neuchätel, venant les uns de

Ratisbonne, les autres de Constance, d'oü la peur les avait

fait partir. Le secretaire de legation se proposait done de

presenter des observations au gouvernement de Neuchätel

et de lui demander l'execution severe des ordres qu'il
annongait avoir donnes.

Dans une depeche precedente, du 16 vendemiaire (7

octobre), Bignon parlait d'un citoyen Angelini, retire ä

Neuchätel et qui desirait avoir une sauve-garde de la Republique

frangaise. Cet Angelini etait probablement, lui aussi, un

emigre, mais un de ceux que la Republique protegeait et
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que le gouvernement de Neuchätel aurait le plus volontiers

expulses. C'est ce qu'on peut conclure de l'assurance don-

nee par Bignon ä Angelini * qu'il ne sera point abandonne ä

la haine des ennemis de la liberte ». Dans cette meme depe-
che, Bignon pretend que « les armes qui avaient favorise la

rebellion de l'Unterwald y avaient ete expediees par Borel-
Borel qui, depuis longtemps, en faisait des achats considerables

».

A partir de ce moment, les rapports entre le Directoire et

l'Etat de Neuchätel semblent cesser completement. Le Directoire

n'en a, du reste, plus que pour trois ou quatre semaines

et le 18 brumaire mettra brusquement fin ä ce regime des

longtemps condamne.

Ill
II n'entre pas dans le plan que je me suis trace de depasser

l'epoque qui a ete temoin des faits racontes dans les

pages qui precedent. On sait que, sous le regime du Consu-

lat, la principaute de Neuchätel a continue ä faire partie de

la monarchic prussienne. Mais bientot tout devait concourir
ä rendre cette situation impossible. Si, dejä en 1793, la
Prusse etant en guerre avec la France, la Convention nationale

avait ete saisie par le Comite de salut public d'une
proposition d'annexer au territoire de la Republique le pays de

Neuchätel considere comme province prussienne, on com-
prend que l'arrivee de Bonaparte au pouvoir absolu ait fait
considerer cette annexion comme inevitable h Des le lende-
main d'Austerlitz, l'impression generale ä Neuchätel etait

que le pays allait tomber sous la domination frangaise, L'Au-
triche et la Russie venaient de subir un terrible echec. Le
roi de Prusse, bien que n'ayant pas lie sa fortune ä Celle des

1 Deja sous le Premier consul, la France cherchant ä s'agrandir de
tous cotes, avait songe a Neuchätel, done bien avant 1806. Le gouvernement

prussien que Pon devait menager, faisait alors une serieuse opposition

a une annexion. {Mtisee Neuchätelois, 1867. Article du Dr Guillaume),
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deux autres puissances, n'en etait pas moins contraint d'ac-

cepter les conditions posees par Napoleon. Et c'est ainsi que
Neuchätel et les duches de Cleves et Berg passerent ä la

France, en echange du Hanovre cede ä la Prasse (15 decem-

bre 1805). Parun rescrit du 28 fevrier 1806, le roi de Prusse,

Frederic-Guillaume III, abandonnait, sans conditions, ses

droits sur Neuchätel. Des les premiers jours de mars, cette
nouvelle parvenait ä Neuchätel. Siellesatisfaisait les quelques

partisans de la France qui, depuis des annees, travaillaient
ä rompre tout lien avec la Prusse, il parait que la plupart des

Neuchätelois, et, en particulier, ceux qu'on appelait les

Orangers^ furent indignes de l'attitude de la cour qui n'avait

pas hesite ä aliener sa propriete en violant meme la constitution

de l'Etat. De son cote, Frederic-Guillaume laissait

entendre que, la Suisse etant subjuguee, il n'y avait plus

pour Neuchätel de securite. Ce pays aurait done subi le sort
de pays conquis2.

A peine l'annexion de Neuchätel ä l'empire franqais etait-
elle decidee, que Napoleon ordonna au general Oudinot, cet

homme « au coeur noble, au caractere ferine et conciliant »,

de prendre possession de la principaute (mars 1806) donnee

en apanage au marechal Berthier, nomme prince et due de

Neuchätel. On saitque celui-cine vintjamaisä Neuchätel, mais

il lui donna pour gouverneur M. de L'Esperut, dont les fonc-
tions devaient prendre fin ä 1'arrivee des Allies en 1814, et

qui laissa de bons souvenirs apres lui. En somme, le regne
de Berthier lassa assez vite le peuple neuchätelois ecrase

d'impots et de levees de troupes. On comprend des lors

qua la chute de Napoleon, les Neuchätelois aient requ avec

quelque chaleur le roi qui, huit ans auparavant, les avait si

1 Voir Musee Neuchätelois : 1866. Articles de M. A. Bachelin.

2 Voir Mtisee Neuchätelois : 1904, Articles de M. Armand Du Pasquier.
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facilement abandonnes. Le 3 juin 1814, Berthier avait signe

son acte de renonciation ä la principaute de Neuchätel.

J. Cart.

A propos de Junauamentionne ä la page 275 de la Revue histo-
rique vaudoise, M. l'ancien pasteur Petavel-Olliff a l'obligeance de

me communiquer la note suivante : « Victor-Thdodore Junod,
bourgeois de Ste-Croix, ne le 15 mai 1759, avocat, chätelain de

Romanel, bailliage de Morges. et plus tard chef de bataillon et
membre du Grand Conseil, mort a Bonvillars le 7 aoüt 1811. Son

portrait figure dans la planche XXXIII du volume intituld : Au
peuple vaudois publid par le Comite des fetes du Centenaire. »

L'OURS DANS L'HISTOIRE

DU DISTRICT D'AIGLE

Travail lu a la reunion, ä Aigle, le p octobre igo$,
de la Socicte vaudoise Thistoire et d''archeologie

II est question d'ours dans notre district bien avant la

domination bernoise; et il n'y a pas encore soixante-dix ans

qu'a disparu le dernier, en chair et en os. II fut un temps oü

les six ou sept vallees de nos montagnes et leurs vallons

lateraux etaient aussi riches en gibier que les gorges les

plus perdues de l'Engadine le sont restees jusqu'ä nos jours :

le chasseur, arme dun epieu, d'un couteau de chasse ä sa

ceinture ou d'une hache, ne s'y aventurait pas sans prevoir
quelque rencontre possible avec le solitaire plantigrade qui

jetait la panique parmi ses troupeaux et qui avait, pour ainsi

dire, ses passages, ses tanieres, ses ravins, sesjoux, ses rocs,
ses retraites de predilection et meme son « eglise ».
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« Au xne siecle encore, nous dit un historien 1, le district

d'Aigle s'appelait le pays noir, parce qu'il etait ä peu pres
tout couvert de forets, et les bords du Leman s'appelaient la

vallee de la Rive'2», le Ryffthal de nos confederes. Les colons

et les patres, lentement, progressivement, parvinrent ä eclair-
cir les bois, y ouvrir des laies, des sentiers ou des sentes, et
ä conquerir un soi cultivable sur une nature sauvage tout en

restreignant l'aire d'habitation des animaux qui, comme
l'ours, allient le regime frugivore au regime carnassier.

Que l'ours n'ait pas ete tres rare dans les Alpes vaudoises,

je n'en veux pour preuve que les noms locaux qui nous res-

tent.

La plaine du Rhone en laisse peu de traces et pour cause :

les abords du fleuve etaient marecageux, et l'ours affectionne

davantage les forets plus elevees, mieux defendues par la

nature; il y a cependant la ruelle de I'Ours a Villeneuve, et

Juste Olivier nous dit de Pierre de Savoie :

Quand il fut vieux et triste,
Et qu'il ne pouvait plus,
De Yours suivre la piste
Sur les monts chevelus,
Sur l'onde une ballade,
Calmait son cceur malade,
Au temps du renouveau,

Sur l'eau!...

Et on lit dans les Iettres patentes d'Amedee V, de 1'an

1293, que la communaute de Vionnaz doit apporter au chä-

telain de Chillon 4 pains, 4 fromages et 2 setiers de vin

chaque fois que le comte de Savoie chasse en personne dans

1 Jean-Frangois Dellient.

2 De la aussi les noms de Rivaz (Lavaux), la Rivaz et la Grand'Rive,
ä Villeneuve. Les 3 monts de sable au noir sont le plus ancien blason
du pays de Vaud, et Fribourg a garde ces couleurs.
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une foret situee dans laplaine de Vionnaz h Or, l'ours appar-
tient dejä ä la haute chasse. Le due s'etait reserve de le

chasser une fois par an, avec l'aide d'un homme par feu pour
battre le bois et garder les passages; il avait, en outre, droit
ä une portion de tous les ours tues en d'autres temps. ...En

1549, les comptes que rend le syndic d'Aigle, Jaq. Veillard,
indiquent parmi les primes payees celle d'un ours2.

Si je remonte la vallee encore bien boisee de la Tiniere,
je trouve au-dessus de la Jorette, la Pierre a I' Ours qui sert

parfois de cuisine et de chambre ä coucher aux faneurs du

fauchage environnant; sur les flancs du mont Arvel existe la

Fontaine ä I'Ours; dans le val du Petit-Hongrin, le Couloir ä

l'Ours, de Monterex, oü les vachers eux-memes plagaient
une echelle pour pouvoir le franchir. J'indiquerai en passant
dans la region de la Sarine, ses gorges ecartees de Combor-

sin et de la Vausseresse (vallee orseresse), son Rocher ä

/' Ours dans l'Etivaz3 oriental, son nom de famille Yersin ou

JJrsinus ou Mörsens en 1388,' puis, contournant la limite
vaudoise, j'arrive au Chätelet qui nous offre son noir Biirs-
loch dans les parois du Schlauchhorn, et, passant le Pillon, je

trouve au flanc ouest des Diablerets la Joux ä I'Ours sur

Aiguenoire avec un Rocher de l'Ours. Je visite les ruines

d'Aigremont, qui, dans son bon temps, vit maint festin de

jambons d'ours et de cötelettes de marmottes, ä ce que dit
le doyen Bridel4, puis je passe dans la chaine du Chamos-

saire, quasi au centre geographique du district d'Aigle : le

1 Ch. L. DeBons, dans Mem. et Doc. S. P.

2 D'apres W. Kues dans F. d'Avis d'Aigledu 13 mars 1895.

3 II y a aussi une Pierre a VOurs a la Planaz. vallon de la Pierreuse •

l'ours tue la serait celui du musee cantonal vaudois. La foret de Comber-
cherie, a Leysin. jadis Combercheresse, signifie aussi combe oiseresse ou
des ours.

4 Dans Le sauvage du lac d?Arnon.
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grand Haller1, en 1758, y mentionne l'importante Joux de

I Ours, entre le Tomelay et les Gaules. Sur le flanc oriental
du Meilleret existe la Grossa Revena ä F Or, ou le « grand
ravin de Tours *, traversee jadis en son milieu par un che-

minoüles vaches de la Bierla pouvaient aller paitre ä la Luex
de Meieret. Le Pas ä I'Ours, entre Orgevaux de Culand et

Arpille, est le seul passage de la longue ligne de rochers des

Raies : il faut d'abord y monter par un sapin pour escala-

der avec plus de facilite le reste du defile. On assure que.

sur une corniche etroite, on avait fait precipiter un ours en

fixant en cet endroit une grande ecorce de sapin, pele en

pleine seve.

EnBretaye, le Roc ä I'Oursow Sex ä 1' Ours est flanque, ä Test,

de la plus haute foret d'Ollon, comme altitude (1886 m). Remar-

quons que, d'apres tous ces noms, ce gibier ne parait s'etre

aventure que peu ou point dans les alpages deboises, au-des-

sus de 1900 metres, ou la haute montagne proprement dite
Le flanc sud-ouest du Chamossaire alepäturage d' Orsay 2 et

Fond d'Orsay, avec, ä Touest, la Joux Arsaz, que la carte
cantonale de 1885 et la carte federale orthographient la Joux
Orsaz.

On montait naguere dans les branches d'un meleze sec

pour pouvoir gravir le Trou a I'Ours sur la rive gauche du

vallon du Nant; on sait que Tours grimpe aisement sur les

arbres. Un deuxieme Trou ä I'Ours etait un passage sous le

Levanchy et les Nombrieux (Bex)," et un troisieme Irou d

I'Ours se trouve non loin de Solalex; trou est ici synonyme
de passage plutot que trou de rocher. De Lavey se voit en

amont, ä gauche du stand, le Chable a l'Ours, et il y a un
Plan ä I'Ours dans le bois de Confrenaz pres Huemoz, avec

1 Dans une Description des forets du gouvernement d'Aigle, et en vue
des Salines.

2 Le Bas-Valais a aussi Orsays, Damont de Verossaz, Orsieres, Orsera ;

Vallorsine sur France.
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un rocher au-dessous, oü des chamois ont passe l'hiver en

1903. Nous trouvons ä l'ouest de Corbeyrier un lieu dit En
1' Ourson,eX Yvorne a, vers 781 m. d'altitude dans les rochers
de Planfavey, la Taniere ä l'Ours, « tanna ä l'or » ou Grotte
ä l'Ours que mentionne le doyen Bridel. On trouve enfin

1'Eglise ä l'Ours, roc sur Prafondaz, entre Leysin et les con-
fins de la commune d'Yvorne. Leysin avait l'antique famille

d'Orsignet qui n'etait pas encore eteinte en 1720. Ruchat
nous dit que le dernier cure d'Aigle au xvie siecle fut Guil-
laume Orsinierl

On raconta jadis au doyen Bridel que le plus ancien sceau
de la vallee des Ormonts aurait porte un ours, et un auteur

nomme Faes aurait fait deriver le nom d' Ormont de Ursi
mons, mont des ours; toutefois aucune empreinte authenti-

que de ce sceau du xve siecle ne nous est parvenue, que je
sache, et quant ä l'etymologie du nom eile n'est pas plus
certaine. La plus ancienne mention du nom de cette vall6e

daterait de 1014 et se trouverait, dit Guichenon, dans un
parchemin que cet historiographe de la maison de Savoie a

vu ä Grenoble, et qui est peut-etre encore au nombre des

7300 manuscrits de la bibliotheque de cette ville. Ormont y
serait appele Auromont, de meme en 1287, et non Ursi-

mons. Durant tout le moyen äge on le trouve ecrit Aurei-
montis Un savant latiniste, qui enrichit de notes les Com-

mentaires de Cesar, imprimes ä Lausanne en 1571, J. Rosset,

d'Ormont-dessus, avait pris, suivant la mode du temps, le

nom d'AurimontanusLe nom 6! Ormont serait du ä de fal-
lacieuses pyrites cubiques2 ou autres marcassites d'aspect
aurifere qui, apparaissant dans une cassure fraiche, brillent,
en effet, comme de l'or, et ont pu eblouir les habitants pri-
mitifs ou leur faire croire ä quelque legendaire gisement plus

1 Diet. hist, de Brtere et Favcy, page 352.
2 Le geologue Renevier en mentionne qui ont jusqu'ä 8 millimetres ;

dans un schiste verdatre du Flysch, au bord du torrent d'Ayerne, a Fest
de la Gergilliand (Ormont-Dessus). La Grande-Eau en charrie.
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important. Aucun village de la vallee ne porte le nom d'Or-
mont1.

Dans Tun des cinquante-six titres du Coutumier des

Ormonts ou code qui fut particulier ä cette vallee, —
commence vers i486 et qui eut force de loi jusqu'en 18232, on

trouvel'article suivant, sorti d'une ordonnance souveraine du

22 juillet 1641 : « II sera, comme il a ete du passe, permis
» de porter 1'arquebuse en toute saison pour aller ä la chasse

» des betes carnassieres et gibier non defendu, pourvu que
» 1'on n'anticipe pas sur la venaison...

» Pour ours ou ourses tues, il a ete usite de payer, pour
» la part incombant ä la commune3 8 florins au chasseur, et
» pour les petits ours demi-salaire des grands. Celui qui
» aura attrape ours ou sanglier sera tenu de rendre la Leyde
» au seigneur gouverneur », en vertu du droit du seigneur

sur la chasse.

Leyde signifiait vente ou taxe, redevance prelevee sur tou-
tes denrees alimentaires, et ici : une piece des betes de

haute venaison. Pour l'ours, c'etait ordinairement le pied
droit de devant avec une autre piece de chair pesant la moi-
tie plus que le pied. Celui qui avait pris un ours devait aussi

en presenter la peau au seigneur avant de l'offrir ä d'autres

amateurs.
« Le 19 mai 1693, les payans d'Ormont-dessus ont tue

» un ours qu'ils disent etre äge de six ans, et l'ont attache
» an toit des enfants de Jehan Favre. L'animal peut bien
» avoir regu une dizaine de balles. II a ete tue au Plan-
» (la deuxieme partie du mot est illisible), ou ceux d'OUon

1 A Rennaz, on trouve le Praz-Ormond ; des families Dormond exis-
taient en 1314; la carte de Rovereaz de 1744 ecrit Les Ormotis. La Tour
a en 1712 des families Ormond,

2 D'Ormont-Dessous. — Le coutumier d'Ormont-Dessus est perdu.

3 Et meme plus tard, par exemple en ce qui concerne le regime
matrimonial.
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» l'ont amene pendant l'espace de quelques jours. Pour
» n'avoir pas donne la tete, la patte droite et une cuisse au
» gouverneur d'Aigle, qui etait alors J.-Ph. Schmalz, les

» paysans durent payer un louis d'or '. »

Le Code des Loix des trois man.dem.ents de la Plaine,
imprime en 1772, dit k son tour : « Personne, de quelle qua-
» lite qu'il soit, ne chassera dans les terres defendues par
> les Ordonnances souveraines, k peine de Tarnende portee
» dans les dites Ordonnances, excepte les Ours, les loups
» et autres betes carnassieres. dont la chasse est autorisee
» en tous temps par la concession de 1641. »

Le gouvernement helvetique accordait une prime de 5 ä

7 louis ä ceux qui auraient tue un ours. Au commencement
du xixe siecle, le Conseil d'Etat vaudois payait de 40 ä 80 fr.

pour la destruction des ours, sans compter les cotisations

que les communes donnaient. De nos jours, les Grisons

accordent 100 fr. de prime par ours tue.
Un ours a ete tue ä la Layaz (Diablerets) ä la fin du

xvme siecle par un nomme Morerod, habitant le Creux; le

chasseur etait rentre ä la maison, dit-on, ayant son gilet de

chasse blanc, en laine, tout eclabousse de sang. En 1782, on

tua un des derniers ours du canton de Vaud; en 1802, le

dernier ours de Bale; en novembre 1818, le chasseur Ponnaz

en tua un de 120 kg. pres de Glion sur Montreux; celui tue
dans Tlsenthal (Uri) en 1823 pesait 150 kg.; en 1834, on en

tua deux ou trois ä Sierre et vallee d'Anniviers; en 1836,

Dan.-Alexandre Chavannes remettait au Musee cantonal
vaudois un ours de la plus grande taille (il avait 2 '/* metres
de long) tue pres de Bonmont. On en tuait encore un ä

Grindelwald en 1845, tandis que dans notre district le dernier

ours a traverse Freniere en 1838 : il fut tue pres du

pont de la Planchette par un chasseur nomme Moreillon, et

1 D'apres un extrait des archives.
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une patte de cet ours se voit encore clouee, la paume en

dehors, sur le pignon d'un chalet.

On peut considerer l'espece comme ayant disparu, car,

malgre sa chasse tres perilleuse, les armes modernes en ont
eu vite raison. C'est, en Suisse, le septieme ou huitieme

grand mammifere sauvage qui a ete refoule et finalement
extermine par l'homme. Des battues generales avaient lieu

sitot qu'on en signalait un. Les loups, peut-etre moins rares,

ne furent totalement detruits qu'assez longtemps apres.
II nous en est reste encore quelques expressions : on dit

d'un homme tres vigoureux. d'une grande force musculaire,

capable de brutalite : « II est fort comme un ours I » Etre

sous la patte de l'ours signifie subir une sujetion penible,

serree, sans issue. Un proverbe meteorologique dit : Si, au

2 fevrier, l'ours sort de sa taniere, grace au beau temps, il y
rentre pour six semaines, etse livrera de nouveau ä son som-
meil hivernal jusqu'au vrai retour du printemps, car l'hiver

reprendra vigueur jusqu'ä l'epanouissement des narcisses

jaunes ou fieurs ä l'ours, et des primeveres auricules, fleu-

rettes de saix, que la forme de leurs feuilles en rosette a

fait appeler aussi oreilles d'oursK

(A suivre.) F. Isabel.

1 En fait de plantes, nos Alpes vaudoises ont aussi la porrasse ou ail
des ours, et 1'arbousier raisin-d'ours^ la parisette ou groseille a I'ours
(Ch.-d'CEx), la Gesse ä larges feuilles ou five a l'ours (Alpes d'Ollon
et Gryon) ; la rl (rhizome, racine) a l'ours.
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